LES ENFANTS DE MOINS DE 6 ANS

DONT LE MONOPARENT OU LES PARENTS PERCOIVENT
LE REVENU MINIMUM D'INSERTION
DANS LE DEPARTEMENT DU NORD

Pourcentage d'enfants de moins de 6 ans
dont le ou les parents pergoivent le RMI

W10 -321 (90)
B 59-10 (104)
B 27- 59 (127)
03- 27 (137)
0 - 0,3 (184)

limites administratives des CAF
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